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OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES   

  

          Formulaire de demande   

  
Si vous le désirez, la Police Nationale, avec le concours de la Police Municipale de METZ, assurera dans 
le cadre de ses missions habituelles et de ses patrouilles, des passages fréquents à votre domicile durant 
votre absence.  

  

Pour bénéficier de la surveillance de votre résidence en votre absence, merci de remplir ce formulaire et 
le remettre dans un des lieux suivants : Hôtel de Police, rue Belle-Isle, l’accueil du Bureau de la Police 
Municipale, 57-59 rue de Chambière, l’Hôtel de Ville au bureau d’Information, dans les différentes Mairies 
de Quartiers.  

  

ATTENTION :  

➢ Pour bénéficier de l'opération tranquillité vacances, cette demande doit être impérativement 

enregistrée quatre jours avant la date effective de votre absence par les services de Police 

Nationale et Municipale. 

• Le non-respect de ce délai retarde d’autant le passage des patrouilles à votre domicile.  

 

• En cas de retour anticipé, avisez immédiatement les services de  

o l’Hôtel de Police : tél. 03 87 16 17 17  
o La Police Municipale : tél. 03 87 55 84 84   

 

  VOUS 
  

 Nom* :             Prénom *:  
  

 Né(e) le* :       à* :        
 e-mail :                                                                
 Numéro de téléphone mobile :  

 

  
 

 

VOTRE PÉRIODE D'ABSENCE * 
  

 Du :  (JJ/MM/AAAA)                                          au  :   (JJ/MM/AAAA)     

  
 

 

 VOTRE ADRESSE (RESIDENCE A SURVEILLER)  
 
Numéro et type de voie (allée, rue avenue, etc)* :  
  

  Code postal * :      Ville*:          Téléphone fixe*:  

  

 

 INFORMATIONS SUR VOTRE RESIDENCE   

  

Type de résidence* :  

  Maison       Appartement   

    Digicode d'accès à l'immeuble :            Bâtiment :  

    Etage :       Numéro de porte ou autre précision utile : 

 Existence d'un dispositif d'alarme * 

  Non  Oui. Dans ce cas, précisez lequel :   

                             Nom télésurveillance                                                   N° téléphone : 
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 PERSONNE A PREVENIR EN CAS D'ANOMALIE 

 Nom *:             Prénom*:  

 Code postal *:     Ville*:   

 Numéro de téléphone portable*:        Téléphone fixe*:  

 Cette personne possède t'elle les clés du domicile ?* Oui  Non 

 Cette personne peut-elle désactiver l'alarme ?*           Oui  Non 

 

  

 RENSEIGNEMENTS UTILES  
 Votre lieu de vacances :                                  
 Code postal : 
 Ville :       
 Etes-vous joignable pendant votre absence :  
  

 Non    Oui A ce (s) numéro (s) de téléphone :  
                       Ou à cette adresse électronique :  

Autre renseignement :   
  

 

  

Je déclare ces renseignements exacts et m'engage à signaler tout retour anticipé.  

  

• J'autorise la Police à faire procéder aux réparations nécessaires d’urgence pour interdire l’accès 

à mon domicile. Renonce en toutes hypothèses à tous recours contre l’administration pour ce 

qui concerne les biens volés ou détruits, ou les travaux provisoires d’urgence effectués, et pour 

toute action se rattachant à l’Opération Tranquillité Vacances.  

  

 Date :                    Signature :  

  

  

   

  

  

Les rubriques suivies d’un astérisque sont à renseigner obligatoirement. En cas de défaut de 

réponse à l’une de ces questions, nous ne serions pas en mesure d’assurer la surveillance de votre 

domicile. Les renseignements que vous nous communiquez sont uniquement utilisés par la Police 

pour l’Opération Tranquillité Vacances. Ils ne sont pas divulgués. Un droit d’accès et de rectification 

peut s’exercer à l’Hôtel de Police, rue Belle-Isle.  

  

  

CONSEILS PRATIQUES  

  

- Verrouillez portes et fenêtres en quittant votre domicile.  

- Changez vos serrures en cas de vol ou de perte de clés, ou d’installation dans un nouvel 

appartement.  

- Ne portez jamais vos nom et adresse sur le trousseau de clés.  

- En cas de longue absence, mettez en lieu sûr bijoux, argenterie, valeurs et objets d’art.  

- Evitez de dissimuler vos clés sous le paillasson ou dans la boîte à lettres.  

- Ne gardez pas chez vous d’importantes sommes d’argent.  

- Répertoriez vos objets de valeur et notez-en les numéros, faites de même pour vos carnets de 

chèques, vos cartes de crédit…  

- Laissez une apparence habituelle à votre habitation. Pour cela, demandez à une personne de 

votre connaissance d’ouvrir et de fermer les volets chaque jour, et de relever votre courrier. 

             


